
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
RAPPORT 2024

2024 le SPANC a réalisé 126 contrôles hors Roquebrune- sur- Argens contre 133 en 2023

56 contrôles en cas de cession immobilière (contre 52 en 2023)

26 contrôles de conception (contre 46 en 2023)

26 favorables (contre 45 favorables en 2023)

0 défavorable (contre 1 défavorable en 2023)

35 contrôles de réalisation (contre 28 en 2023)
32 favorables (contre 23 en 2023) 
3 défavorables (contre 5 en 2023)

9 contrôles de fonctionnement. (contre 7 contrôles de fonctionnement en 2023)
3 favorables 2 favorables 
6 défavorables 5 défavorables

Pour les 65 contrôles de fonctionnement et les contrôles en cas de cession immobilière : contre 59 en
2023.

18 4 en 2023)

47 ANC (contre 45 en 2023) 

0
collectif (contre 5 en 2023).

Nombre de contrôle réalisés : 126 (contre 133 en 2023).
Recettes : 14 005 (contre 14 475 en 2023).

Pour la commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS,
VEOLIA nous communique :

2024 contre 2023
22 contrôles de conception   17 contrôles de conception 

dont :   :
1 raccordable   3 raccordables
3 avis favorables   18 favorables 
21 avis défavorables   110 défavorables

Tarifs :

: 

(EH)  

Examen préalable de conception : 

Contre- contrôle de bonne 
exécution » sont insatisfaisantes) : 
Seconde visite non justifiée suite à contestation : 
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2/ Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH

Examen préalable de conception : 363,64

Contre- contrôle de bonne 
exécution » sont insatisfaisantes) : 
Seconde visite non justifiée suite à contestation : 

3/ Contrôles des installations déjà existantes : 

o
o Seconde visite non justifiée suite à contestation : 

Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH 

Seconde visite non justifiée suite à contestation : 

Pour les contrôles réalisés dans le cadre de cession immobilière :

o

Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH 
o : 

Pénalités : 

-8 du code de la santé 
publique (disposition rappelée dans le règlement du SPANC art.14).

1. : Pénalité égale au 

2.
non collectif :
immeuble qui doit en être équipé, son mauvais état de fonctionnement et/ou la non-prise en 
compte des conclusions du précédent rapport du SPANC imposant des travaux expose le 
pro -8 
du Code de la santé publique, à savoir : Pénalité égale au double du montant de la redevance 
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